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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA REF~~E ADMINIST~T~: / 

SECRETARIAT GENERAL yit 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES HUMAINES DE L'ETA· r 
SOUS DIRECTION DES CONCOU 

REPUBllC OF CAMEROON 
Peace - Wor1< - Fatherland 

MINISTRY OF THE PUBLIC SERVICE 
AND ADMINISTRATIVE REFORM 

SECRETARIAT GENERAL 

DEPARTMENT OF STATE HUMAN 
RESOURCES DEVElOPMENT 

SUB DEPARTMENT OF EXAMINATIONS 

DIRECT COMPETITIVE AND SCHOLARSHIP 
EXAMINATIONS SERVICE 

Yaoundé, le tl TjA N 20/7 

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative invite les 
candidats déclarés définitivement admis aux divers concours directs pour le recrutement 
des personnels dans certains corps des fonctionnaires, session 2020, à se présenter dans 
son Département Ministériel (Direction du Développement des Ressources Humaines de 
l'État), porte 409 dès 09 heures précises, à l'effet de procéder aux formalités de prise de 
service, suivant la répartition ci-après: 

A- JOURNÉE DU MARDI 19 JANVIER 2021 
Agriculture; Génie Rural. 
B- JOURNÉE DU MERCREDI 20 JANVIER 2021 
Aéronautique Civile; 
Cadastre; 
Documentation (Inspecteurs de la 
Documentation) ; 
Eaux et Forêts; 
C- JOURNÉE DU JEUDI 21 JANVIER 2021 
Météorologie; 
Mines et Géologie; 
Postes et Télécommunications; 
D- JOURNÉE DU VENDREDI 22 JANVIER 2021 
Médecins ; 
Chirurgiens-Dentistes; 
Pharmaciens; 
Infirmiers; 

Génie Civil; 
Information (Journalistes); 
Elevage et Pêches Maritimes; 
Industries Animales; 
Informatique et Téléinformatique. 

Techniques des Télécommunications ; 
Techniques Industrielles. 

Génie Sanitaire; 
Techniques Biomédicales (Ingénieurs 
Biomédicaux) ; 
Techniques Médico-Sanitaires. 

Les intéressés devront se munir de leur carte nationale d'identité, d'une photocopie 
du diplôme initialement exigé et du dossier de prise en charge constitué des pièces ci 
après: 

un (01) bulletin de visite médicale; 
deux (02) fiches de renseignements; 

une (01) copie d'acte de mariage (éventuellement). 
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N.B. : Le port du masque est obligatoire. 
Ampliations: 
- MINFOPRA/DDRHE/CELCOM 
- TTES DEL.REG./MINFOPRA 
- AFFICHAGE/CHRONO 


